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Aujourd'hui Lundi 29 mars Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Suspension de séance à 17h08 et reprise à 17h33 

Etaient Présents : 
 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET,
M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. 
Michel DUCHENE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, Mme 
Elizabeth TOUTON ( sauf de 15h55 à 16h05), M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence 
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain
DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE,
M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle 
CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra
SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine 
DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES ( présente jusqu'à 17h35), Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. 
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-
RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne Marie CAZALET, Mme Véronique FAYET, M. Josy REIFFERS, Mme Chantal BOURRAGUE, Mme 
Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, 
 

 
 



 

 

Convention de partenariat entre la Ville de Bordeaux et 
l’association Cent Ans de l’Aviation à Bordeaux Mérignac. 

Décision. Autorisation. 
 
M. Jean Charles BRON, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Lors de notre séance du conseil municipal du 25 mai 2009, nous avons délibéré pour adhérer 
à l’association « Cent ans de l’Aviation à Bordeaux – Mérignac », qui a notamment pour objet 
l’organisation des festivités devant se dérouler dans le cadre du centenaire dédié tout au long 
de l’année 2010. 
 
La célébration de cet anniversaire a pour objectif de valoriser l’aéronautique et l’espace qui 
occupent une place importante dans le tissu industriel local et régional, avec une dimension 
particulièrement festive et pédagogique rendant l’évènement accessible à un très large public. 

 
Plus de 30 manifestations sont prévues sur le plan local, avec notamment sur Bordeaux : 
 

 La Foire internationale (8 au 17 mai) qui aura pour thématique majeure l’aéronautique. 
Une vingtaine d’avions, d’hélicoptères et de simulateurs de vol seront exposés (Mirage 
2000, Tigre, Alouette 2, Fouga Magister, Blériot, le tout premier aéronef à traverser la 
Manche …),  

 L’amerrissage d’hydravions sur la Garonne (Canadair et Dornier) le 12 mai en fin de 
journée, 

 Dix jours d’expositions et d’animations place des Quinconces et sur les quais du 21 au 
30 mai, avec la présence d’appareils, de maquettes de grande taille, des 
démonstrations de drones, l’exposition du GIFAS dédié à l’avancée des industries 
aéronautiques et spatiales en matière de développement durable, des animations 
théâtrales et foraines … et avec en clôture le décollage d’une quinzaine de 
montgolfières accueillant des passagers et un lâcher de lanternes Thaï, 

 La réalisation d’une fiction par France 3 reconstituant le départ du Général de Gaulle 
de la rue Vital Carles pour Londres le 17 juin (tournage début mai avec des figurants). 

 Deux expositions à Cap Sciences : « Du Concorde à l’A380 » et « 50 ans de conquête 
spatiale » 

 Un colloque « le transport aérien dans 30 ans » les 16 et 17 novembre à la Cité 
Mondiale,  

 Un concert au Grand Théâtre en fin d’année 
 
La participation financière demandée à la Ville est de 125 000 euros, à parité avec la 
contribution des autres collectivités locales (Ville de Mérignac, Communauté urbaine de 
Bordeaux et Région), à l’exception du Conseil Général, lequel devrait limiter son engagement à 
100 000 €. 
 
Au Budget Primitif 2010, un montant de 40 000 euros a été voté pour cette manifestation. Il 
convient donc de prévoir l’inscription de 85 000 euros de crédits complémentaires.  
 
Un document de présentation générale du centenaire sur l’année et un descriptif de l’opération 
du mois de mai « Bordeaux Fête le Ciel » sont annexés au projet de convention ainsi que le 
budget prévisionnel qui s’établit aujourd’hui à 895 000 €, dont 600 000 € de contributions des 
collectivités locales, le solde étant apporté par des entreprises de la filière, des sponsors et 
d’autres recettes privées. 
 



 

 

Par ailleurs, France 3 relance en régional l’émission Pégase (le « Thalassa de l’aviation »), 
avec 5 mois de diffusion, et prévoit 5 heures de programme sur l’ensemble des festivités, en 
plus des journaux d’information. Ces festivités et leurs couvertures médiatiques représentent 
donc là une occasion unique de faire connaître localement, et même au-delà, que Bordeaux et 
sa région constituent un territoire de savoir et savoir-faire dédiés à l'aéronautique et à 
l'aérospatial. 
 
Aussi, je vous propose de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 

 signer la convention dont le projet est annexé, 
 décider l’inscription en dépenses de la somme de 85 000 euros complémentaires 

(fonction 9 - sous fonction 95 - nature 6574) lors de la prochaine décision modificative, 
 décider le versement à l’association « Cent ans de l’Aviation à Bordeaux – Mérignac » 

de la somme de 125 000 euros dont le montant sera imputé sur la fonction 9 - sous 
fonction 95 - nature 6574. 

 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 mars 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean Charles BRON 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 
  

 



 

 

 

C O N V E N T I O N  D E  P A R T E N A R I A T  

E N T R E  L A  V I L L E  D E  B O R D E A U X  

E T  L ’ A S S O C I A T I O N  C E N T  A N S  D E  
L ’ A V I A T I O N  A  B O R D E A U X -

M E R I G N A C  
 
 
Entre la Ville de Bordeaux, Hôtel de Ville, Place Pey Berland, 33077 Bordeaux cedex, 
représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil Municipal, en date du …………………. et reçue à la Préfecture le 
………………….., 
 
 
Et l’association Cent Ans de l’Aviation à Bordeaux-Mérignac, Hôtel de Ville, 60 av. du Maréchal 
de Lattre de Tassigny 33705 Mérignac, représentée par son Président, Monsieur François 
COURTOT, autorisé par statuts, 
 
Expose 
 
La politique générale d’aide aux associations fait l’objet de convention de partenariat qui 
définissent les objectifs et les moyens de l’association, les conditions matérielles et financières 
de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux parties. 
 
Considérant 
 
Que l’association Cent Ans de l’Aviation à Bordeaux-Mérignac, domiciliée 60 avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny à Mérignac, dont les statuts ont été approuvés le 11 juin 2009 
et dont la déclaration a été reçue en Préfecture de Gironde le 26 juin 2009, exerce une activité 
de création, d’organisation et de suivi de manifestations dédiées au centenaire de l’aviation à 
Bordeaux-Mérignac en 2010, présentant un intérêt communal propre,  
 
 
Il a été convenu : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’association Cent Ans de l’Aviation à Bordeaux-Mérignac est le pivot de l’organisation des 
manifestations prévues en 2010 pour commémorer le centenaire de l’aviation. 
La présente convention a pour objet de définir les objectifs et les moyens mis en œuvre par 
l’association Cent Ans de l’Aviation ainsi que les modalités de versement de la participation 
financière de la Ville. 
 



 

 

Article 2 : Objectifs et moyens mis en oeuvre 
 
Plus de 30 manifestations sont prévues sur le plan local, avec notamment sur Bordeaux : 
 

 La Foire internationale (8 au 17 mai) qui aura pour thématique majeure l’aéronautique. 
Une vingtaine d’avions, d’hélicoptères et de simulateurs de vol seront exposés (Mirage 
2000, Tigre, Alouette 2, Fouga Magister, Blériot, le tout premier aéronef à traverser la 
Manche …),  

 L’amerrissage d’hydravions sur la Garonne (Canadair et Dornier) le 12 mai en fin de 
journée, 

 Dix jours d’expositions et d’animations place des Quinconces et sur les quais du 21 au 
30 mai, avec la présence d’appareils, de maquettes de grande taille, des 
démonstrations de drones, l’exposition du GIFAS dédié à l’avancée des industries 
aéronautiques et spatiales en matière de développement durable, des animations 
théâtrales et foraines … et avec en clôture le décollage d’une quinzaine de 
montgolfières accueillant des passagers et un lâcher de lanternes Thaï, 

 La réalisation d’une fiction par France 3 reconstituant le départ du Général de Gaulle 
de la rue Vital Carles pour Londres le 17 juin (tournage début mai avec des figurants). 

 Deux expositions à Cap Sciences : « Du Concorde à l’A380 » et « 50 ans de conquête 
spatiale » 

 Un colloque « le transport aérien dans 30 ans » les 16 et 17 novembre à la Cité 
Mondiale  

 Un concert au Grand Théâtre en fin d’année 
 
Article 3 – Participation de la Ville 
 
Le coût prévisionnel de l’opération, ci-après annexé, s’établit aujourd’hui à 895 000 euros. 
La Ville de Bordeaux versera à l’association Cent Ans de l’Aviation à Bordeaux-Mérignac une 
participation financière de 125 000 euros maximum pour contribuer à cette manifestation. 
Par ailleurs, des moyens techniques pourront être mis en place en liaison avec la Cellule des 
manifestations publiques. 
 
Article 4 – Modalités de versement de la subvention 
 
La subvention de la Ville sera versée de la façon suivante : 
 

 40 000 euros dès signature de la présente convention. 
 60 000 euros en juillet 2010  
 le solde sera versé sur présentation du bilan financier définitif de la manifestation. Il 

sera égal au montant nécessaire à l’équilibre financier de la manifestation en 
recettes/dépenses et ne pourra être supérieur à 25 000 euros. 

 
Elle sera créditée au compte suivant : 
 
Nom du titulaire du compte : Association Cent ans de l’Aviation à Bordeaux-Mérignac 
Banque ou centre : BNP PARIBAS 
Domiciliation : BORDEAUX CHARTRONS 
 

Code Banque /Etablissement Code guichet Numéro de compte Clé RIB / RIP 
30004 00342 00010055545 42 

 



 

 

Article 5 – Conditions générales 
 
L’association s’engage : 
 

1) à pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses 
instances dirigeantes, 

2) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, toute modification remettant en cause ses liens avec 
le territoire de la commune de Bordeaux, 

3) à déclarer sous 3 mois, à la Ville, tous changements intervenus dans son Conseil 
d’Administration, 

4) à ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés, 
collectivités ou personnes de toute nature, 

5) à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,  
6) à restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées. 
7) à rappeler sur l’ensemble de ses outils d’information ou de communication et sur les 

supports qu’elle estimera les plus adaptés, l’aide que lui apporte la mairie, soit sous la 
forme de la présence du logo municipal, soit sous la forme du texte suivant : 
«association soutenue par la Mairie de Bordeaux ». 

 
Article 6 – Condition de renouvellement 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2010. Toute reconduction tacite est exclue. 
Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période. 
 
Article 7 – Condition de résiliation 
 
En cas de non-respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux 
présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à 
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis, ni indemnité en cas de 
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
Article 8 – Contrôle de la Ville sur l'association 
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code général des collectivités territoriales, l’association 
Cent Ans de l’Aviation à Bordeaux-Mérignac s’engage à communiquer aux fins de vérification 
par des délégués mandatés par le maire : 

 une copie certifiée de son budget, 
 une copie certifiée de ses comptes (bilans et compte de résultat) pour l’exercice écoulé 

(la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
notamment les décrets du 27/03/1993 et 1/03/1984), 

 tout document faisant connaître les résultats de son activité. 
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention 
accordée, néanmoins, les deux parties à la présente convention prévoient de tenir toute 
réunion utile à l’organisation et à l’évaluation de la manifestation à venir. 
 
Article 9 – Droits de timbre et d’enregistrement 
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association Cent Ans de l’Aviation à 
Bordeaux-Mérignac. 
 



 

 

Article 10 – Election de juridiction 
 
Les deux parties conviennent que les tribunaux compétents relatifs à l’application de la 
présente convention sont ceux siégeant à BORDEAUX. 
 
Article 11 – Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, il est fait élection de domicile à savoir : 

 par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, 
 par l’association Cent Ans de l’Aviation à Bordeaux-Mérignac, en l’Hôtel de Ville de 

Mérignac, 
 
Fait à Bordeaux en 4 exemplaires, le      
 
 
Pour la Ville de Bordeaux, Pour l’association Cent Ans de l’Aviation 

à Bordeaux - Mérignac 
Jean-Charles BRON 
Conseiller Municipal 
Délégué auprès du Maire 

François COURTOT 
Président 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 
 



 

 

 



 

 

 

 
 

 


